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TERMES DE REFERENCE  

	EVALUATION DU 

PROJET DE REHABILITATION DES ECOSYSTEMES DEGRADES DU DELTA INTERIEUR DU NIGER (REDDIN). 



Période : Novembre 2009 à Décembre 2011
Février 2012 

I. INTRODUCTION
Le projet de Réhabilitation des Écosystèmes Dégradés du Delta Intérieur du Niger (REDDIN) est une initiative conjointe de l’Union Internationale pour la Conservation Nature (UICN) et de Wetlands International (WI). La mise en œuvre du projet implique les services techniques en fonction des domaines de compétence, les élus locaux, les organisations communautaires, les autorités traditionnelles et les ONG nationales. Il est financé par l’Ambassade du Royaume de Suède au Mali, et s’inscrit dans le cadre de l’Initiative Changement Climatique (ICC),  lancée par le Gouvernement Suédois en 2008. Cette initiative soutient l'adaptation et l’atténuation des effets du changement climatique dans certains pays en développement d’Afrique, d’Asie et d’Amérique Latine. 

Le projet REDDIN s’inspire des leçons tirées de la mise en œuvre du Projet d’Appui à la Gestion des Écosystèmes Inondables dans Quatre Terroirs du Delta Intérieur du Niger (PAGEIT), pour accroître les impacts des interventions de restauration des écosystèmes dégradés et de la lutte contre la pauvreté. Le REDDIN intervient dans neuf communes du Delta Intérieur du Niger : Youwarou, Dialloubé, Ouroubé Doudé, Konna et Déboye, Bassiro, Borondougou, Fatoma et Kounary), tout en minimisant les faiblesses.

Le projet est financé pour une durée de 3 ans. Son coût total est de 1 257 412739 CFA (21 122 337 couronnes suédoises), dont 957 412739 FCFA (16 082 861 couronnes) pour la réalisation des actions de réhabilitation, de valorisation des ressources naturelles et de développement économique mises en œuvre par l’UICN. Une somme de 300 000 000 FCFA (5 039 475 couronnes)  est allouée à WI pour conduire le volet  recherche- action du projet.

L’objectif général du projet est de renforcer la restauration et la gestion durable des ressources naturelles dans le Delta Intérieur du Niger pour une amélioration des conditions de vie et d’adaptation des communautés locales aux effets du changement climatique. Il est structuré en 5 composantes: 

1. Réhabilitation des écosystèmes dégradés (Forêts, bourgoutières notamment) dans 09 communes du Delta Intérieur du Niger. 

2. Développement d’activités économiques pour améliorer le niveau de vie des populations sur la base des techniques d’exploitation compatibles avec la gestion durable des ressources naturelles. 

3. Renforcement des capacités locales et mobilisation sociale en vue d’améliorer la gouvernance des ressources naturelles. 

4. Recherche - action pour renforcer le rôle des zones humides dans la gestion intégrée des ressources en eau, tout en conservant leur bonne santé écologique. 
5. Gestion du projet et capitalisation. 

Les résultats attendus concernent trois domaines de gestion durable des ressources naturelles à savoir dans un contexte avéré de changement climatique (a) la connaissance approfondie des problèmes environnementaux, (b) l'habilitation des acteurs locaux et (c) l'amélioration de la gouvernance locale dans la gestion des ressources naturelles. 
II.  Contexte et justification de l’évaluation
Le REDDIN a démarré en novembre 2009, sous la coordination d’une équipe de projet basée à Sévaré, la supervision étant assurée par le Bureau de l’UICN à Bamako. Sa mise en œuvre repose sur un partenariat multi acteurs qui implique les ONG nationales, les collectivités territoriales, les services techniques régionaux et nationaux et les institutions de recherche. 
La composante « développement » du projet implique ainsi les ONG AFAR et GRAT pour les activités de développement économique, GAE Walia pour l’éducation environnementale et ARCAD, CESAC, SIDA et les Centres de Santé de Référence pour la sensibilisation des groupements féminins et le dépistage volontaire et le suivi des maladies liées à l’eau. En outre, le projet s’appuie sur les Directions Régionales des Eaux et Forêts, de la Pêche, du Génie Rural, la Direction Régionale des Productions et Industries Animales, de l’Assainissement, du Contrôle des Pollutions et des Nuisances. Ces Directions Régionales, en fonction de leurs missions et domaines de compétence respectifs, assurent le suivi de la mise en œuvre des activités qu’ils définissent conjointement avec l’équipe de projet en étroite collaboration avec les populations partenaires. 
La « composante recherche action » est menée, pour sa part, avec les partenaires nationaux, notamment la Direction Nationale de l’Hydraulique, le Laboratoire National des Eaux, l’Institut National de Recherche en Santé Publique et l’École Nationale d’Ingénieurs Abdrahamane Baba Touré (ENI-ABT). 

La « composante développement » couvre les communes rurales de Youwarou, Déboye (Cercle de Youwarou), Dialloubé, Ouroubé Doudé, Konna, Bassiro, Borondougou, Fatoma et Kounari (Cercle de Mopti). La composante recherche action concerne les sites de Youwarou, Mopti et Macina. 

L’Accord de financement du REDDIN, signé entre l’UICN et l’Agence Suédoise de Coopération au Développement International (Asdi), prévoit l’organisation d’une revue approfondie ou une évaluation du projet en 2011. En application de cette disposition contractuelle, il a été retenu d’organiser une évaluation externe du projet, couvrant la période allant de novembre 2009 à décembre 2011. Cet Accord prévoit que le projet REDDIN sera fusionné dans le Programme National de Développement Durable du Delta Intérieur du Niger (PDD- DIN) en négociation avec le gouvernement du Mali et les bailleurs de fonds dès que ce dernier aura démarré C’est dans ce contexte que la présente évaluation s’inscrit.
III.  Objectifs 

L’objectif de l’évaluation est de permettre aux partenaires financiers et techniques du REDDIN d’apprécier, qualitativement et quantitativement, les progrès réalisés en termes de résultats intermédiaires par le projet pour la période allant de novembre 2009 à fin décembre 2011, l’orientation et la conformité des activités avec les engagements contractuels tels que définis dans le document de projet et la convention de financement.

L’objectif général de l’évaluation est d’apprécier les progrès enregistrés par le projet vers l’atteinte des résultats attendus et les objectifs fixés dans le document du projet. L’évaluation vise à déterminer la pertinence, l’efficience, l’efficacité, l’impact et la durabilité du projet.  
Les objectifs spécifiques de l’évaluation sont définis comme suit : 

· analyser le niveau d’exécution des activités définies dans le cadre logique du projet et détaillées dans les plans annuels de travail ;

· vérifier l’adéquation entre les activités réalisées, l’organisation et le fonctionnement du projet avec les objectifs et résultats définis dans le cadre logique ;

· apprécier, sur la base des observations directes, des entretiens avec les acteurs locaux, les partenaires et parties prenantes, le niveau d’atteinte des résultats visés en fin décembre 2011 ;

· identifier les leçons apprises au sein du projet et chez les partenaires ;

· identifier les contraintes pouvant exercer des effets positifs ou négatifs sur la qualité des résultats pour la période restante ; 

· apprécier le niveau (taux) de consommation du budget en rapport avec les prévisions et la mise en œuvre des activités ainsi que l’analyse des coûts et bénéfices (efficience du projet) et enfin  le respect des procédures des partenaires financiers ;

· apprécier l’appropriation du projet par les acteurs locaux en vue de la pérennisation des actions ; 

· formuler des recommandations et/ou réajustements éventuels (perspectives) pour la suite du projet, en tenant compte des orientations de la politique gouvernementale et du démarrage imminent du PDD- DIN;

· examiner les conditions d’ancrage du projet dans les objectifs du programme national de développement du Delta Intérieur, financièrement appuyé par le même partenaire financier (Asdi) et plus particulièrement se prononcer sur les avantages et inconvénients actuels de l’intégration du projet REDDIN dans le PDD- DIN dans la perspective d’une meilleure coordination des interventions dans le delta..

IV.  Description des tâches de l’équipe d’évaluation  

Les principales tâches assignées à l’équipe d’évaluation sont les suivantes : 
· prendre connaissance des documents de base produits dans le cadre de la mise en œuvre du projet depuis son démarrage (document de projet, cadre logique, plans de travail, rapports techniques et financiers, divers rapports d’études, commentaires de l’Asdi sur les rapports…) ; 
· tenir une séance de travail préliminaire avec l’Ambassade de Suède pour recueillir ses attentes par rapport à l’évaluation ;
· tenir une séance de travail préliminaire à Sévaré avec les équipes de l’UICN et de Wetlands International qui présenteront une synthèse des progrès et des réalisations du projet depuis le démarrage, en vue d’une mise à niveau générale des membres de la mission ;

· visiter les sites d’intervention du projet (ou sélectionner un échantillon représentatif), afin d’apprécier le niveau d’exécution des activités et des résultats, en rapport avec les attentes des bénéficiaires et le contexte ;

· mener des discussions directes au niveau des sites avec les populations sur leur niveau de responsabilité et la durabilité des actions ;

· rencontrer les autorités régionales et locales (services techniques de l’État, autorités administratives, Comité de Pilotage …), et les partenaires locaux (Communes, ONG, Comités Locaux de Gestion) pour apprécier leur perception et la cohérence avec la politique de décentralisation et les politiques sectorielles définies pour la zone d’intervention ;

· examiner la stratégie de mise en œuvre du projet et du partenariat mis en place, et formuler au besoin des propositions d’amélioration ;

· identifier et analyser les difficultés éventuellement rencontrées par le projet (institutionnelles, administratives, organisationnelles, techniques, financières, etc.) et formuler des propositions de solutions pertinentes si nécessaires ;
· Formuler, sur la base des informations collectées, des recommandations pertinentes pour une mise en œuvre plus efficace et plus efficiente des activités planifiées ;

· organiser une séance de débriefing avec le projet, l’UICN, l’Asdi et les partenaires clés ;
· organiser une séance de débriefing avec l’Ambassade de Suède au Mali et intégrer ses attentes d’approfondissement des aspects d’analyse s’il y a lieu ;
· Produire un rapport d’évaluation à soumettre à l’UICN et à l’Asdi dans les délais contractuels. 

V. Méthodologie de l’évaluation 

L’équipe d’évaluation devra proposer sa méthodologie détaillée dans son offre technique. Mais dans tous les cas, les étapes suivantes devront y figurer : 
· La revue documentaire : la documentation pertinente sera mise à disposition par l’UICN et Wetlands International  (document du projet, convention de financement, plans de travail, rapports techniques et financiers, rapports d’études, commentaires de l’Asdi sur les rapports de progression etc.).  Mieux, l’équipe d’évaluation disposera de tout document qu’elle juge nécessaire à la bonne conduite de l’évaluation ; 
· La conception de guides d’entretien et d’autres outils pertinents d’évaluation et les partager avec l’UICN, Wetlands;   

· Les visites de terrain au niveau des communes d’intervention et des sites de recherche action ; 

· Les entretiens avec les partenaires impliqués dans la mise en œuvre du projet (UICN, Wetlands International, Asdi, DNEF (point focal de la Convention RAMSAR), ONG partenaires, services techniques, partenaires nationaux, Comité de pilotage, collectivités territoriales, bénéficiaires directs, etc.) ; 
· La visite des principales réalisations du projet sur le terrain ; 

· La restitution des premières conclusions aux structures, organismes et populations concernés et les discussions sur les constatations et les recommandations de la mission ; 
· La production d’un rapport d’évaluation qui sera examiné par l’UICN, l’Asdi et Wetlands International. 

La durée de l’évaluation est de 21 jours à compter du 25 février, répartis comme suit : 
· Cinq (3) jours pour la revue documentaire, la finalisation de  la méthodologie d'évaluation, la préparation des séances de travail, etc. 
· Onze (10)  jours pour la conduite des entretiens avec les partenaires impliqués dans la mise en œuvre du projet et les visites de terrain 
· Six  (6)  jours pour la production du rapport provisoire d’évaluation 

· Trois (2) jours pour l’intégration des commentaires sur la première version du rapport et la production du rapport final. 

VI.  Composition de l’équipe et profil des évaluateurs 

La mission d’évaluation sera composée de trois (03) experts aux profils suivants :

· Un(e) spécialiste en gestion des ressources naturelles, chef de mission,  avec une expérience confirmée en restauration des écosystèmes dégradés dans une perspective de leur adaptation et de l’adaptation des populations riveraines aux changements climatiques ; 

· Un(e) socio économiste ayant de solides connaissances en micro finance et de l’impact potentiel des systèmes de micro- crédit dans l’adaptation aux changements climatiques; 

· Un(e) spécialiste en recherche action avec des connaissances avérées en matière de gestion intégrée des ressources en eau, d’évaluation de la qualité des eaux, l’économie des stratégies locales d’adaptation aux changements climatiques et sur les questions d’interactions entre les zones humides et le changement climatique. 
Le chef de mission devra justifier d’une expérience professionnelle d'au moins 10 ans en gestion de projet. Il devra disposer d’une expérience pratique en matière d’évaluation de projet, de définition et de suivi d'indicateurs d'impacts des projets  et de renforcement des capacités. Une bonne connaissance du Delta Intérieur du Niger constitue un atout appréciable. 

Le chef de mission est responsable de:

· la supervision et la coordination de la mission ; 

· la répartition du travail entre les membres de l’équipe ; 

· le développement d’un plan d’évaluation et la démarche méthodologique ; 

· la restitution des conclusions d’évaluation et les recommandations aux parties prenantes à la fin de la mission ; 
· la synthèse des différents rapports en un rapport unique d’évaluation (versions provisoire et finale).

· L’exécution de toutes les tâches telles que définies dans les TDR.
Le (la) socio économiste devra justifier d’une expérience d’au moins sept ans dans l’ évaluation des effets des projets sur le milieu socio-économique, l’organisation d’enquêtes pour recueillir des données quantitatives et qualitatives au moyen d’approches participatives, la décentralisation et le développement local, la micro finance, le  suivi - évaluation de programmes et projets de développement.  En outre, il (elle) devra disposer de compétences en évaluation de la performance des programmes par rapport au niveau de participation dans le processus de planification et de mise en œuvre des activités, du niveau de satisfaction par rapport au processus, aux résultats et l’impact du projet. La connaissance d’une des langues les plus parlées dans la zone d’intervention du projet, est souhaitable. 

Le (la) spécialiste en recherche action justifiera d’une expérience pertinente d’au moins sept ans en matière de recherche d’accompagnement des projets de développement. Ses domaines de compétence doivent intégrer l’analyse des paramètres écologiques, socioéconomiques et institutionnels des zones humides, l’évaluation de la qualité physico chimique et biologique des eaux souterraines et de surface, la caractérisation des maladies liées à l’eau, l’évaluation de la vulnérabilité des zones humides et la modélisation de la gestion des zones humides. Il (elle) devra faire preuve d’une bonne connaissance de la recherche action au Mali et du fonctionnement des structures de recherches. 

Le (la) socio économiste et le (la) spécialiste en recherche action sont chargés de :

· Contribuer au développement du plan d’évaluation et de la méthodologie ;

· Fournir les éléments d’évaluation pertinents relatifs à leurs domaines de compétence respectifs et tels que convenus avec le chef de l’équipe ;

· Contribuer à la présentation des observations de la mission et des recommandations à la réunion de restitution ;

· Contribuer au rapport (première version et version finale), et ayant notamment en charge les parties respectives du rapport couvrant les domaines susmentionnés.

Aucun (e) membre de la mission d’évaluation ne doit être directement impliqué dans la conception ou la mise en œuvre du projet.
VII. Rapport 

La mission d’évaluation devra produire un rapport provisoire au plus tard six jours après les visites de terrain. Le rapport devra au moins contenir un résumé exécutif,  une brève description de la méthodologie, une analyse détaillée des constats, les leçons apprises et les recommandations formulées. 

Après réception des commentaires de l’UICN, WI et l’Asdi, le consultant disposera d’un délai de trois jours pour produire un rapport final d’au maximum 30 pages (en plus des annexes) en version électronique (format Word) et trois copies imprimées.

VIII. Arrangement de gestion 

Le Bureau de l’UICN au Mali assure la coordination de l’évaluation et est responsable, en collaboration avec l’Asdi et Wetlands International, du recrutement des consultants.  Il assurera la prise en compte par les consultants des commentaires des différentes parties pour l’élaboration du rapport final.

L’équipe de coordination du projet guidera la mission d’évaluation dans la rencontre des partenaires et les missions de terrain. Elle fournira aux consultants toute la documentation souhaitée et l’appui logistique nécessaire pour les visites de terrain. Le calendrier de la mission sera affiné par les consultants au début de leur mission, avec l’UICN et Wetlands International.  

L'évaluation sera financée sur les fonds REDDIN, suivant l’Accord de financement entre l’Asdi et l’UICN (Contribution N° : 51130018). 

IX. Procédure de sélection des évaluateurs
Les évaluateurs seront sélectionnés suite à une procédure d’appel d’offres. Les soumissions (offres techniques et financières) devront être transmises au Bureau de l’UICN au Mali, Bamako, Rue Louis Archinard, Centre ville, BP 1567, Tel (00 223) 20 22 75 72, Fax (00 223) 20 23 00 92. Les versions électroniques sont encouragées et seront adressées à uicnmali@iucn.org.
Documents à mettre à la disposition de l'équipe d'évaluation
· Le Document du Projet

· Tous les rapports d’activités (semestriels et annuels), ainsi que les plans de travail et les commentaires de l’Ambassade sur ces rapports
· La convention de financement du projet

· Tous les rapports des sessions de formation  

· Les différents rapports d’étude réalisés

· La liste des structures à visiter (si possible des personnes) ainsi que celles des personnes ressources ou organisations de base à rencontrer), en plus des autres sources d’information que les consultants auront définies eux-mêmes

· Tout autre document permettant d’apprécier les actions du projet dans la zone d’intervention.
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